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INTRANTS ECOCERT 
Pour répondre à la demande croissante des professionnels et 

particuliers, ECOCERT a mis en place une prestation déstinée à 

vérifier la conformité des produits selon le réglement européen de 

l’Agriculture Biologique : règlement (CE) n° 834/2007.

Les produits Eyrein concernés :

Les produits EYREIN référencés en tant qu’ « Utilisables en Agriculture 

Biologique, UAB » sont listés ci-après : 

  • ALCACHLORE M40

  • BACNET 7

  • BLASTER

  • BLASTER MS

  • ELTEOR

  • SUPER BLASTER

Réglementation :
① Ne pas confondre avec le label ECOCERT et ses critères                       

        particuliers.

② La mention « Produit utilisable en agriculture biologique en     

        application du Règlement (CE) n° 834/2007» sera ajoutée sur 

        les fiches techniques.

③ Les produits EYREIN référencés sont publiés 

        sur le site www.intrants.bio

Information commerciale



Pourquoi choisir ECOCERT ?
ECOCERT propose la vérification documentaire 
de vos intrants, qui vous offre :

> Une prestation simple et rapide au coût modéré

> Une mention à apposer sur les étiquettes 
   et les emballages de vos produits :
   « Produit utilisable en agriculture biologique 
   en application du Règlement (CE) n° 834/2007
   et/ou du Règlement NOP »

> L’expertise et la reconnaissance internationale
   de l’organisme leader de la certification bio
   en France

> Le référencement de vos produits sur notre site internet
    en tant que produits « Utilisables en Agriculture
   Biologique, UAB »

La Vérification d’Intrants
Afin de répondre à la demande croissante des professionnels et particuliers, ECOCERT a mis en place une revue 
documentaire qui permet de vérifier la conformité de vos produits selon le Règlement Européen de l’agriculture 
biologique R(CE) n° 834/2007 et/ou selon le National Organic Program (NOP - USA)

La Vérification d’Intrants
utilisables en agriculture biologique

Pour quels types de produits ?
La vérification des « Intrants utilisables en agriculture 
biologique » réalisée par ECOCERT est applicable à tous 
les produits listés dans le règlement européen R(CE) n° 
889/2008 (Annexes I, II, VI, VII, VIII) et dans le règlement 
américain NOP (§205.600 à §205. 605)

 FERTILISANTS
 Engrais, Amendements, Activateurs de compost,
 Engrais foliaires…

 PROTECTION DE CULTURES
 Insecticides, Fongicides, Répulsifs, Acaricides, 
 Bactéricides…

 INTRANTS OENOLOGIQUES
 Levures, Enzymes, Bactéries lactiques, Tanins…

 FILMS DE PAILLAGES
 HYGIÈNE EXTERNE DES ANIMAUX
 ADDITIFS ET AUXILIAIRES

D’autres produits peuvent être vérifiés, veuillez nous consulter.

www.ecocert.com/intrants




